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1) Missions :

Les missions sont celles définies réglementairement dans le décret du 6 décembre 1999 et sa circulaire d’application de 2000.

Elles consistent à participer à la mise en œuvre de la politique de prévention du risque infectieux en cohérence avec le programme d’activité annuel établi par le CLIN et le projet de soins.
2) Actions liées à ces missions :

Les actions seront en rapport avec la prévention, l’évaluation, l’amélioration de la qualité des soins, le conseil, l’expertise et la formation.

Elles se déclinent selon différents items :
Réunions CLIN

· Participer à toutes les réunions

Réunions réseau des Correspondants en Hygiène

· Participer à toutes les réunions :

· réaliser des actions de formation
· animer des ateliers de travaux pratiques

· rédiger un compte-rendu

Surveillance épidémiologique

· Participer aux enquêtes (ISO, Prévalence…)

· gérer les fiches de saisie

· recueillir les données et les valider avant saisie informatique par la secrétaire

· participer à la diffusion des résultats

Mise en œuvre des mesures de prévention des Infections Nosocomiales

· Participer à l’élaboration des procédures en hygiène
· Veiller à la bonne application des procédures sur le terrain et au quotidien

· observer les professionnels et éventuellement réajuster les pratiques
· Participer aux audits de bonnes pratiques :

· participer aux observations directes (remplir une fiche par observation)

· participer à la diffusion des résultats

· Participer au recueil des fiches de déclaration d’infections nosocomiales

Conseil - Formation – Information

· Evaluer le respect des procédures : 

· accompagner les équipes sur le terrain

· réajuster les pratiques

· Réaliser des actions de formation à partir des thèmes définis dans le Programme d’Actions du CLIN

· Bonnes pratiques, Hygiène des mains, Précautions Standards, Précautions Complémentaires, Bionettoyage, Gestion des DASRI

· Sensibiliser les patients, les visiteurs à l’utilisation des moyens de prévention des infections

· Participer à la rédaction du journal CLIN d’œil :
· participer à la rédaction des rubriques

· valider en groupe de travail EOHH
· présenter, expliquer aux équipes et l’afficher dans chaque service

· Participer à la journée nationale :

· prendre connaissance des référentiels et outils mis à disposition

· préparer la journée avec les correspondants en hygiène

· tenir les stands, informer, former…

Environnement

· Réaliser les prélèvements d’eau mensuels :

· analyser les résultats en groupe de travail EOHH
· en cas d’alerte, participer à la mise en place d’actions correctives

· réaliser les éventuels prélèvements de contrôle

· Réaliser les prélèvements d’air et de surfaces

· en cas d’alerte, participer à la mise en place d’actions correctives

Assistance Technique

· Participer au suivi microbiologique des dispositifs réutilisables non autoclavables

· Suivre les mesures de prévention dans le cadre des travaux
· Servir d’intermédiaire entre l’EOHH et le responsable des services techniques

3) Liens hiérarchiques et fonctionnels :

Liens hiérarchiques

· Directrice des Soins, 

· Médecin Hygiéniste, Responsable de l’EOH et Président de CLIN

· Cadre Hygiéniste

Liens fonctionnels
· Pharmacien Hygiéniste,

· Correspondants Hygiène
· Equipe Cadres,

· Equipe médicale,

· EHPAD Larrieu

· Laboratoire,

· Médecine du travail,

· Services Techniques, Economiques, Administratifs

4) Diplôme(s) et formation(s) :

Diplômes nécessaires pour occuper la fonction :
· Diplôme d’Etat Infirmière

· Diplôme Universitaire en Hygiène Hospitalière

5) Référentiels :

· Décret du 6 décembre 1999 relatif à l’organisation de la lutte contre les Infections Nosocomiales dans les Etablissements de Santé
· Circulaire du 29 décembre 2000 relative à l’organisation de la lutte contre les Infections Nosocomiales dans les Etablissements de Santé
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